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L’Agence Régionale de Santé de La Réunion est chargée du contrôle sanitaire de l’eau du robinet. Ce 

bulletin annuel vous informe sur la qualité de l’eau distribuée par votre réseau en 2024. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

En 2024, 16 

prélèvements ont 

été effectués sur 

votre réseau 

d’eau et sur les 

installations qui 

l’alimentent. 

 
Les prélèvements ont 

donné lieu à des analyses 

microbiologiques  et 

physico-chimiques, qui 

sont interprétées en 

référence aux valeurs 

réglementaires définies 

par le code de la Santé 

Publique. 

  Synthèse des principaux résultats analytiques des prélèvements  
 

 

TYPE DE 

PARAMÈTRES 

 

PARAMÈTRES 

Valeurs 
moyennes 

mesurées sur 
le réseau 

Limites 

règlementaires 

à ne pas 

dépasser 

 

COMMENTAIRES 

 

PHYSICO 

CHIMIQUE 

Turbidité (NFU) 
2,4 

Max : 23 
2 Eau non conforme en turbidité 

Nitrates (mg/l) 
1,9 

Max : 2,4 
50 Eau conforme en nitrates 

Pesticides (µg/l)* Inf. à 0,02 0,1 Eau conforme en pesticides 

 Aluminium (µg/l)* 
19,4 

Max : 170 
200 Eau conforme en aluminium 

MICROBIOLOGIE Bactériologie 94% de conformité 
Eau de bonne qualité microbiologique 

Dégradation ponctuelle 

Filtration Chloration  

(usine Mare à Vieille Place) 

 

L’eau distribuée en 2024 est restée généralement de qualité 

satisfaisante pour les paramètres physico-chimiques.  

Cependant, la qualité microbiologique de l’eau a été 

ponctuellement non conforme, et la sécurité sanitaire de ce 

réseau de distribution n’est pas garantie, notamment en 

période d’étiage ou de fortes pluies. 

Un programme d’amélioration des performances de l’usine 

doit être arrêté par la CIREST et l’exploitant afin de 

sécuriser l’alimentation de ce réseau. 

 

L’année 2024 a été touchée par une période de sécheresse 

sévère qui a pu engendrer des perturbations de la qualité de 

l’eau en lien avec les plans de coupures subis. 
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